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 Projet soumis à une étude d’impact environnementale systématique 
(Puissance crête de 15.23 MWc > 1MWc)

 Située sur une zone A et N exploitée en agriculture ces 5 dernières années
 Surface agricole prélevée  de 25.43 ha > 5 ha
-> Projet soumis à une Etude Préalable Agricole  

 Conforme avec les Objectifs du SRADDET (Consommation énergétique à 100 % 
issue du renouvelable pour 2050)

 Zone A et N du PLU communal
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 Utilisation de la base de données (BRGM, BASOLS, BASIAS, CARTOFRICHES)

 22 friches ont été répertoriées sur le département de la Creuse, dont 17 qualifiées avec un

potentiel solaire au sol (en orange ci-dessous)

Source : Cartofriche Cerema

Recherche de sites dégradés 
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 Résultats de l’analyse à l’échelle du département :

• 9 sites sont détenus pas des propriétaires publics et doivent donc faire l’objet d’une mise en concurrence à
travers une AMI. Lors de la phase de prospection du projet actuel, aucune procédure officielle n’avait été
publiée

• 2 sites sont à une distance supérieure à 10 km du poste source, ou à une distance trop importante ne
garantissant pas la faisabilité technico-économique du projet

• 2 sites sont en milieux boisés dont 1 inscrit à UNESCO (site de Bosmoreau-les-Mines)

• 1 site est partiellement au sein d’une ZNIEFF de type 2

• 1 site constitué essentiellement de bâti

• 1 site a fait l’objet d’une prise de contact de la part d’Enerparc, sans retour positif de la part du propriétaire

 Résultats de l’analyse à l’échelle de la commune :

• Site potentiel : Carrière de Valaize
 Echanges réalisés avec responsable du site
 Refus – Terrains non disponibles pour un projet photovoltaïque   
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A l’échelle de la CC Creuse Sud-ouest
 Des parcelles certes au-delà de 10 km mais leur taille, 

nombre et proximité justifiait notre sélection
 Uniquement des parcelles en prairies 

A l’échelle de la commune d’ Ahun
 Ces trois groupes de parcelles étaient sujettes à 

intégrer le projet 
 L’un des propriétaires a préféré se retirer du projet 

 Critères de sélection Enerparc :

• Evitement strict : Site protégés (Biotope, Natura2000, PNR, PN, RAMSAR, ZNIEFF I&II etc.) et zones boisées
• Faisabilité technique (pente, nature du sol etc.)
• Compatibilité urbanistique
• Zone agricole en prairies  

Sélection du périmètre d’étude 
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Description du site et du projet 

 Choix du site agricole 

• Terrains en prairies

• Volonté des propriétaires/exploitants de diminuer leur charge 
de travail  actuellement surcharge depuis le départ d’un 3ème

associé (157.5 UGB) 

• Soutien dans l’installation de leur fille 

• Conservation de l’activité ovine déjà sur site

• Volonté de dimensionner le projet photovoltaïque afin de 
permettre la synergie de l’activité agricole

• Le projet répond ainsi à l’un des principaux axes de 
développement stratégique de l’énergie photovoltaïque, 
aujourd’hui portés par l’Etat, du fait de la double fonction que le 
terrain du projet assurera et qui permettra d’optimiser au 
maximum l’occupation du sol future.

Puissance installée 15,23 MWc

Surface clôturée 25,06 ha

Surface projetée des panneaux 6,84 ha

Surface pâturable 21,91 ha

Surface non-exploitable 1,84 ha

Délaissés agricoles 1,56 ha
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Zone d’influence du projet PB :
PRA de la Marche et 
Colondannes

Périmètre d’impact direct PA :
Ahun, le Donzeil, Fransèches, Saint-Michel 
de Veisse, Chamberraud, Saint-Sulpice-les 
champs et Saint-Avit le pauvre
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Synthèse économie agricole  PA Synthèse économie agricole  PB : état initial de 
l’agriculture

Occupation du sol : 55 % de surfaces agricoles, 
43,5 % de forêts, 1,5 % de surfaces 
artificialisées (2018).

Disparition de 25 % du nombre d’exploitations 
agricoles entre 2010 et 2020 

Agriculture dans PA : Diminution de la SAU de 0,18 % sur la même 
période 

Diminution des surfaces céréalières de 54 % 
(5,6 % de SAU), augmentation des surfaces 
fourragères  de 19 % (92,7 % de SAU)

Absence de ZAP, ZPNAF ou PPEAN ou sites 
classés

Diminution du cheptel et de la diversification 
du type d’élevage

Disparition de 120 entreprises liées à 
l’agriculture et création de 101 (entre 2010-
2020)

 En 2020 l’exploitation agricole moyenne
comporte :

• 102,7 ha de SAU
• 1,48 UTA
• 3,31 k€ de PBS

Elle est orientée principalement en bovin 
viande ou bovin mixte.

Artificialisation de 0,18 % de PB entre 2009 et 
2021 principalement pour du logement

Nombre d’EA 
(1970 -2020)

ETP
(1970 -2020)

SAU
(1970 -2020)

PBS
1988 - 2020

- 74 % - 75 % + 9 % + 39 %
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 Évitement des zones à enjeux faune/flore/paysager

 Évitement des parcelles nord du projet (écologiques, paysagers et techniques)

 Zones humides, de boisements et d’habitats semi-ouverts ;

 Haies et bosquets maintenus

Mesures d’évitement
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Filières concernées
• Céréales : Océalia à Aubusson pour les semences, engrais et phytosanitaires;
• Bovins viande : Océalia pour l’alimentation bovine, vétérinaire d’Ahun. Vente à la 

CCBE de Parsac. 
• Ovins viande : Celmar à la Souterraine pour l’alimentation ovine, vétérinaire 

d’Ahun. Vente à Celmar. 
• Matériel agricole et travaux agricoles : Maridat à Colendagne et CUMA d’Ahun-

Saint-Sulpice les Champs.
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Données générales

Statut de l’exploitation GAEC des Fayens - siège Le Donzeil (HVE) à 6,6 km

Exploitant agricole
Couple propriétaire - exploitant - 2 ETP (+ installation de leur 
fille)

Surface agricole utile (SAU)

SAU et localisation
201 ha : Le Donzeil, Ahun, Fransèches et Saint-Michel de 
Veisse – 34 ha COP et 168 ha prairies

Productions animales

Elevage ovin 450 brebis races Limousine et Suffolk

Elevage bovin 90 mères race Charolaise
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Le projet agricole 

 MR-1 : Maintien de l’activité agricole sous les panneaux – pâturage ovin
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Caractéristiques principales :

Foncier : 26,26 ha en propriété

SAU : 25,06 ha de surface clôturée dont 21,92 ha de surface pâturable

Surface non exploitable : 1,84 ha soit 7,34%

Délaissé agricole : 1,56 ha

UTH : 2 ETP couple exploitant

Production : ovin agneaux label Baronnais

Contractualisation : bail emphytéotique + convention (possible évolution de la

forme du contrat : servitudes / bail volumétrique en cours de réflexion)

GAEC / € ENERPARC 20 000€

/ Implantation du couvert 5 000 €

Parc de contention 10 000 €

Clôtures mobiles et poste électrique 5 000 €

Entretien des zones de refus À évaluer selon prestataire



EPA – Projet de centrale photovoltaïque à synergie agricole
Commune d’Ahun (23)

15/10/2024 13

Description du projet agricole 

 Conduite du troupeau
• 450 Race Limousine et Suffolk

• Conduite en plein air avec période hivernale en bergerie

• Chargement envisagé de 6 brebis / ha

• Alimentation : pâturage + compléments pour l’engraissement de quelques agneaux

• Pâturage tournant
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Un projet compatible avec l’activité ovine sur site

Schéma prévisionnel de fonctionnement du troupeau en croisière (EPA - PC Consult) 

 Gestion du pâturage :

• Pâturage sur l’entièreté du site du début de la pousse d’herbe jusqu’à

l’automne, selon conditions météorologiques

• Facilite gestion de l’herbe au printemps

• Moins d’entretien du site à réaliser

• Temps de repos entre chaque pâturage adapté à la pousse

 Contexte de l’exploitant agricole :

• 2 ETP mais charge de travail équivalent à 3 ETP (157,5 UGB) Volonté d’alléger leur charge (diminution du cheptel bovin compenser
par l’indemnité agricole)

• Installation de leur fille

• Rotation entre pâturage bovin, ovin et cultures céréalières sur la parcelle  le projet n’impact pas l’assolement de l’exploitation
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Caractéristiques du projet

Puissance théorique : 15,23 MWc;

Type de table : fixe;

Fixation : pieux battus;

Technologie : modules en silicium;

Espace inter-table : 4 m;

Point bas : 1,2 m;

Aires de retournement : 11 m
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 Avantages du projet agricole pour l’exploitation

• Allègement de la charge de travail au vu d’un départ à la retraite grâce à l’indemnité agricole

• Transmissibilité assurer à travers l’installation de leur fille

• Dimensionnement adapté à l’exploitation et son matériel

• Entretien des zones de refus pris en charge par Enerparc

• Amélioration du bien-être animal (abris hiver/été, protection contre la prédation)

• Amélioration de la qualité de l’herbe selon les différents retours d’expériences (Chambre d’agriculture
de la Nièvre, Madej – INRA, et retours d’éleveurs )
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Classification selon la méthode de l’ADEME 

Le projet déposé en avril 2024 était conforme à la classification de l’ADEME
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Pérennité de l’exploitation – étude technico-économique (CA 23)

Situation de l’exploitation Avant-projet
2027

Après-projet
2028 = N

Après-projet
N + 4

UTH 2 2 2

SAU 200 200 200

EBE (hors rémunération) 66 225 € 67 567 € 73 297 €

Annuités 38 336 € (GAEC) + 
0€ (Julie) + 4 614 € 

(Nathalie)

23 419€ (GAEC) + 
0€ (Julie) + 4 614 € 

(Nathalie)

25 280€ (GAEC) + 8 
426 € (Julie) + 2 
183 € (Nathalie)

Annuités/EBE 65% 40% 48%

Revenu disponible 23 274 €
Soit 11 637 
€/associé

39 533 €
Soit 19 767 
€/associé

23 274 €
Soit 18 704 
€/associé

Prélèvements
Rémunération des associés

Rémunération du PP
42 000

0
6 000
6 000

8 400
8 400

Revenus extérieurs PP / 15 000 15 000

Revenus extérieurs associé 0 15 000 15 000
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Impacts sur les valeurs économiques de PA

Pression foncière Seuls 1.56 ha de délaissés, soient 0.78 % de la SAU de l’exploitation

Perturbation de l’assolement 21.91 ha de prairies sous panneaux, report rotations avec céréales
Perturbation des quantités 

produites, déstabilisation de 

la production

Amélioration des revenus de l’exploitation avec un maintien des 
ateliers d’élevages et des cultures

Fonctionnalités Pas d’impacts

Surcoûts logistiques Absence de surcoûts
Production de délaissés 1.56 ha de délaissés soit 6.13 % de la surface du projet et 0.78% SAU
Augmentation des nuisibles Élevage ovin sous les panneaux limitant les installations d’ESOD

Effets sur l’emploi agricole 

direct
Seuls 1.56 ha non exploitables représentant 0.022 ETP

Frein aux investissements 

agricoles du fait de 

l’incertitude sur la pérennité 

des terres

Pérennisation de l’exploitation, sécurisation financière en vue d’une 
succession au long terme

Prélèvement de terres : 

déstructuration ou 

disparition d’exploitations

Surface non exploitable ne représente que 1.84 ha, maintien de 
l’activité agricole avec une charge de travail adaptée à deux 
exploitants tout en remboursant les emprunts

positif nul très faible faible moyen fort très fort
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Etude des effets positifs et négatifs

Effets sur l’économie agricole du territoire PB

Perturbation des filières 

investissements 

collectifs

Maintien des ateliers d’élevage

Emplois indirects Entre 0.09 et 0.11 ETP perdus

Entreprises - Effets cumulés
Quatre projets ont fait l’objet d’une EPA dans le PB, le projet le plus 

proche est situé à 13 km.
Effets sur la dynamique 

locale
Maintien des ateliers d’élevage et des cultures

positif nul très faible faible moyen fort très fort

Impacts sur les valeurs sociales et environnementales de PA

Valeurs sociales
Intégration paysagère du projet, maintien des haies 

et création de haies, maintien activité agricole
Très faible

Valeurs 

environnementales

Evitements des zones humides, de boisements et 

d’une mare
Nul à Très faible
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Montant de la compensation nécessaire : 15 209.31€

Méthodologie de recherche : 

• Projet agricole / collectif / sur le territoire du projet / qui bénéficie à 

l’économie. 

• Contact de l’agriculteur, la mairie, la comcom, la Chambre d’Agriculture, la 

DDT, les CUMAs, les groupements locaux (GAB, CIVAM, GIEE, APAD), les 

circuits de collecte transfo et distribution locaux. 

• 3 projets identifiés avec le Lycée agricole d’Ahun

Mesure de compensation
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Département Creuse (Méthode Nouvelle-Aquitaine)

Impact direct Impact direct: A = PBS Polyculture/polyélevage X 25,43 ha

56 065,52 €

Impact indirect Impact indirect: B = A x 0,47 (coefficient 1ère transformation)

26 350,79€

Impact global Impact total : C =  A + B
= 56 065,52 + 26 350,79 = 82 416,31 €
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Impact direct Impact direct: Ar = 21,91 X PBS ovins et caprins = 21,91 X 2 188,21

47 943,68 €

Impact indirect Impact indirect: Br = Ar x Coefficient 1ère transformation = 47 943,68 x 0,47

22 533,53 €

Impact global (Mr) Impact global : Cr = Ar + Br = 47 943,68 + 22 533,53 = 70 477 €

Compensation D = (C – Cr) X 10 / 7,85 = (82 416,31 – 70 477) X 10 / 7,85 = 15 209,31 € 
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Proposition de répartition du montant de la compensation
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Projet
Coût total 

(€ HT)

Identification des 

bénéficiaires

Financements 

autres (€)

Proposition 

(€)

Reste à 

financer (€)

Projet 1 :

Achat d’un

tracteur

98 000 350 apprentis par an / / 98 000.00

Projet 2 :

Achat de

matériel de

gestion de la

ressource en

eau

250 000

Exploitation agricole

de l’EPL et étudiants

du BTS GEMEAU

150 000 15 209.31 84 790.69

Projet 3 :

Achat de

matériel de

vente directe

96 550
Exploitation agricole

de l’EPL
38 620 / 57 930.00
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o Un suivi pourra être réalisé la récurrence suivante (n+1, n+2, n+3, n+4, n+5 et n+10) :

• Suivi de la productivité de la prairie (mesure de la pousse de l’herbe, analyse de l’état de la prairie,
analyse de la qualité fourragère ;

• Suivi technique de l’atelier d’élevage (retours d’expérience de l’éleveur, tour de champs, analyse
des documents comptables et déclaration PAC) ;

• Suivi de l’entretien du parc photovoltaïque avec le développeur (retour d’expérience du
développeur et de l’éleveur en place)

Suivi de l’activité agricole

o 8 stations de prélèvement prévues sur site

(dont une station témoin (point rouge))

 Les conclusions seront transmises à la

CDPENAF, à la Chambre d’Agriculture de la

Creuse et à la DDTM.
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Merci pour votre 
attention
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L‘entreprise ENERPARC : les projets en France

Expertise – Adaptabilité – Proximité

Aujourd’hui Enerparc est implanté sur le territoire avec 3 agences et  accompagne le développement d’une 
cinquantaine de projets. 

Près de 60 projets en cours de développement, ce qui correspond à 
• > 1 000 hectares
• > 600 MWc
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L‘entreprise ENERPARC en quelques chiffres

4,1 GWc connectés 
dont 3 GWc en 

propre

+400 experts dont 
100 ingénieurs 

dédiés au 
photovoltaïque

Fondée en 2008 en 
Allemagne 

Développement, 
conception, 

construction et 
exploitation

 Une entreprise Allemande présente à l’internationale
 Présents sur toutes les étapes de développement de projet(développement, ingénierie, approvisionnement,

construction, exploitation maintenance, producteur d’énergie indépendant...)

 ENERPARC France : une équipe opérationnelle depuis plus de 10 ans
• 8 projets développés et connectés sur la période 2011-2013 pour un total de 42 MW
• Un partenariat emblématique pour une centrale de 152 MW sur un ancien aéroport de l‘OTAN, connectée

en 2021
 Implantation d‘une filiale à Bordeaux en 2019 et de bureaux à Lyon (2022) et Rennes (2023)
 Une équipe de près de 15 développeurs en France
 Plus de 600 MW en cours de développement
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Recyclage des panneaux 

Les panneaux photovoltaïques peuvent produire de l’électricité pour une durée minimale de
25 ans, et jusqu’à 40 ans suivant les conditions d’utilisation. Les panneaux usagés sont alors
recyclés.

Soren est l’Eco-organisme agréé pour la gestion des panneaux photovoltaïques usagés, dans
le cadre de la conformité DEEE*

Ainsi la collecte, le tri et le recyclage , sont financés par l’éco-participation, inclue dans le prix
des panneaux

Les autres composantes des centrales photovoltaïques (acier, plastique, béton…) suivront les
filières de recyclage classiques

Garanties financières :

Afin de garantir la réalisation de la construction et du démantèlement de nos installations,
des garanties financières sont exigées et provisionnées auprès de la CDC :

 Garantie de mise en œuvre : 30k €/ MWc

 Garantie de démantèlement : 10k €/ MWc (pour des projets dont la puissance est > à
10 MWc)



EPA – Projet de centrale photovoltaïque à synergie agricole
Commune d’Ahun (23)

15/10/2024 27

Synthèse des enjeux et incidences résiduelles environnementales

Impacts bruts Mesures Impacts résiduels
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Synthèse des enjeux paysagers

Entité n°1 Entité n°2 

Habitations

Enjeux très forts au niveau des 
habitation de Mastribut

Enjeux très forts au niveau 
des habitation de 
Beauregard

Enjeux faibles à nuls pour reste 
des voiries et habitations

Enjeux faibles à nuls pour 
reste des voiries et 
habitations

Axe de 
circulation 

Enjeux très forts sur un 
itinéraire de promenade 

Enjeux très forts au niveau 
de la RD13

Patrimoine Enjeux nuls pour le domaine de 
la Chezotte

Enjeux nuls à modérés 
pour le Château de 
Massenon selon les 
saisons

Vues 
éloignées

Aucun enjeu Aucun enjeu

Périmètres de protection Monument Historique
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Synthèse des mesures paysagères

Recul de 100m aux abords du lieu-
dit « Beauregard » + haie triple 
épaisseur (40m)

Haie bocagère double épaisseur le 
long de la RD13 (820 m essences 
locales)

Clôture type rurale avec pieux en 
bois, portail de couleur grise et 
éléments techniques en vert 

Recul de l’implantation du périmètre 
de protection du Monument 
Historique



EPA – Projet de centrale photovoltaïque à synergie agricole
Commune d’Ahun (23)

15/10/2024 30

Photomontages
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Photomontages
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Photomontages
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Photomontages
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Synthèse des incidences résiduelles paysagères
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